
Compte rendu de la séance du 08 juin 2018

Présents : Hélène CARVALHO DUARTE, Michel ANSEL, Jacques-Yves DEPOIX,
Nathalie BRIETZ, Patrick CADET, Olivier CHEIDLER, Claude LEROY, Christelle
LOUVET, Céline TIFFANNEAU, Florent VENIEL
Absents ayant donné procuration : Stéphane GUILLEMANT par Hélène CARVALHO
DUARTE, Christine PRINS par Nathalie BRIETZ, Hubert BOULANT par
Jacques-Yves DEPOIX
Absents excusés : Michel CADART, Nathalie RUCKEBUSCH
Absents non-excusés :
Secrétaire(s) de la séance:

Jacques-Yves DEPOIX

Ordre du jour:
- Examen des demandes de subvention des associations ;
- Débat sur les orientations du règlement local de publicité intercommunal ;
- Nomination d'un régisseur délégué de la régie "photocopies" ;
- Adhésion au service "Règlement Européen Général sur la Protection des Données
Personnelles (RGPD) du syndicat intercommunal AGEDI et nomination d'un délégué à la
protection des données ;
- Questions diverses.

Délibérations du conseil:

ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS :

Madame le maire expose à l'assemblée l'ensemble des demandes de subventions reçues en
mairie.
Après discussion, le conseil municipal  décide d'attribuer les subventions suivantes :

- Comité des fêtes :   550 € vote : unanimité
- Association des Carabiniers :  200 € vote : unanimité
- Cléty-loisirs :   300 € vote : unanimité
- Société de chasse "les capucins" :  200 € vote : 10 voix pour et 3 contre
- Amicale du 3ème Âge :  180 € vote : unanimité
- Union Sportive Dohem Avroult Cléty : 350 € vote : unanimité
- Clety's wood country :  300 € vote : 12 voix pour et 1 contre
- Union Musicale Dohem :  510 € vote : unanimité
- ASSAD :    250 € vote : unanimité
- Coeur toujours :   100 € vote : unanimité
- ASPAISE :   100 € 12 voix pour et 1 abstention 
- Association Arc-en-ciel :  100 € vote : unanimité
- PEP 62    50 € 12 voix pour et 1 abstention
- Les rubans Roses en pays de Lumbres 100 vote : unanimité
- Gdon :    50 11 voix pour et 2 abstentions
- Jeunes sapeurs pompiers de Lumbres 50 vote : unanimité



DEBAT SUR LES ORIENTATIONS REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE
INTERCOMMUNAL :

L’affichage publicitaire et les enseignes sont réglementés par le Code de
l’environnement dont les dispositions visent à permettre la liberté de l’affichage tout
en assurant la protection du cadre de vie et des paysages.

La loi du 12 juillet 2010 (dite Grenelle II) a eu pour conséquence de modifier un bon
nombre d’articles législatifs du Code de l’environnement concernant l’affichage
publicitaire. Ont évolué principalement les règles nationales concernant la publicité
et les enseignes, celles relatives aux préenseignes dérogatoires. Par ailleurs, la
procédure d’instauration et le contenu des RLP ont été modifiés et la compétence
en matière de police d’affichage a été décentralisée.

Ainsi, les règlements locaux de publicité peuvent être élaborés par les communes ou
par les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) compétents
en matière de Plan Local d’Urbanisme (PLU).

L’article L 581-14-1 du Code de l’environnement précise d’ailleurs que, « le
règlement local de publicité est élaboré, révisé ou modifié selon la procédure
prévue pour les Plans Locaux d’Urbanisme par les articles L 153-11 à L 153-22 du
Code de l’urbanisme à savoir » :

 Délibération du Conseil communautaire prescrivant l’élaboration du RLPi et
précisant les modalités de la concertation et notification aux personnes
publiques associées,

 Concertation,
 Débat sur les objectifs et orientations du projet de RLPi dans chaque conseil

municipal de l’EPCI concerné et au sein du conseil communautaire au moins
2 mois avant l’arrêt du projet,

 Bilan de la concertation et arrêt du projet de RLPi par délibération du Conseil
communautaire,

 Consultation des personnes publiques associées et avis de la commission
départementale compétente en matière de nature, de paysage et de sites,

 Enquête publique,
 Approbation par délibération du Conseil communautaire,
 Publication et annexion au PLUi.

Considérant que la Communauté de communes du Pays de Lumbres est en cours
d’élaboration de son Plan local d’urbanisme intercommunal et qu’il convient de le
compléter en y annexant un RLPi.

Par délibération en date du 24 juin 2016, le Conseil communautaire de
Communauté de communes du Pays de Lumbres, a donc prescrit l’élaboration d’un
Règlement Local de Publicité intercommunal et a défini les modalités de la
concertation.
Monsieur le président (maire) rappelle les objectifs annoncés lors de la délibération
prescrivant le futur RLPi :

 Valoriser l'image du Pays de Lumbres en général
 Garantir un cadre de vie de qualité à ses habitants
 Améliorer la qualité des entrées de villes et villages et des principales traversées
 Rendre les zones d'activités attractives et dynamiques, notamment concernant la

Porte du Littoral qui fait l’objet d’affichages inappropriés,



 Accompagner l'amélioration du cadre de vie par la limitation des implantations
des dispositifs publicitaires, enseignes et préenseignes, mais aussi de favoriser leur
harmonie et leur cohérence,

 Mettre en valeur le patrimoine rural et naturel de notre Territoire, préserver les
secteurs historiques et le patrimoine en général

 Améliorer le paysage urbain
 Harmoniser les dispositifs en présence
 Réduire la pollution publicitaire en traitant les points noirs
 Proposer une solution de traitement aux désordres esthétiques, rechercher une

cohérence des enseignes
 Organiser l’information économique, prévoir un positionnement adapté des

différents dispositifs

Le cabinet qui assiste La Communauté de communes du Pays de Lumbres pour
l’élaboration de ce règlement a procédé à un diagnostic sur l’ensemble de son
territoire.
Les conclusions de ce diagnostic ont permis de définir, après plusieurs réunions de
travail, les orientations suivantes :

1) GRANDES ORIENTATIONS PAR TYPE DE TERRITOIRE :

 Renforcement du qualitatif et de la lisibilité des enseignes sur l’ensemble du
territoire ;

 Réintroduire la publicité normalement totalement interdite dans un PNR de
manière modérée.

 Prendre en compte les nouvelles formes d’affichage et les nouvelles
technologies. Réduire la consommation d’énergie (dans un souci de
développement durable) ;

 Trois niveaux de prescriptions :

Zone Descriptif Grandes orientations

ZR 1 Habitations, équipements et activités
isolées
Cette zone concerne l'intégralité des
secteurs agglomérés dont le bâti a une
vocation principale d'habitat, les
équipements culturels et sportifs et les
bâtiments d’activité isolés.

 Maintien de l’interdiction de
la publicité (sauf sur façade de
petit format)
- Prescriptions qualitatives relatives
aux enseignes adaptées au type
de bâtiment support.

ZR 2 Activité
Cette zone regroupe les secteurs à forte
vocation commerciale, de services,
artisanale et industrielle dont les bâtiments
ont, en majorité, une architecture
adaptée à ce type d'activités.

 Maintien de l’interdiction de la
publicité (sauf sur façade de petit
format)
 Prescriptions qualitatives relatives

aux enseignes adaptées au type
de bâtiment support.

ZR 3 Hors agglomération
Zone comprenant habitat et zones
d’activités isolées ou en projet, ainsi que
les secteurs naturels et ruraux.

- Interdiction totale de la publicité.
- Prescriptions relatives aux

enseignes qualitatives, adaptées
au type de bâtiment support.



2) ORIENTATIONS CIBLEES PAR TYPE DE DISPOSITIF :

Pour les préenseignes :
- Améliorer l’efficacité de la signalisation des entreprises en remplaçant les
préenseignes par des relais d’information service et de la signalisation d’information
locale pour les établissements isolés.

Pour la publicité :
ZR1 et ZR 2 :
- Limiter le format maximum de la publicité sur façade à 1,5 m², avec des règles de
densité, en cohérence avec les recommandations du parc naturel régional (PNR).
- Maintenir l’interdiction de toute autre forme de publicité comme le prévoit la
réglementation nationale dans un PNR.

Pour les enseignes :
Dispositions relatives aux enseignes apposées sur un support existant
- Sur bâtiments à vocation première d’habitation, favoriser la qualité esthétique des
façades commerciales avec des prescriptions qualitatives et en limitant le nombre
et la surface des enseignes sur façade.
- Sur bâtiments ayant une architecture exclusivement dédiée à l’activité, favoriser la
qualité esthétique des façades commerciales en limitant le nombre et la surface
des enseignes sur façade.

Dispositions relatives aux enseignes scellées au sol
- Améliorer la lisibilité des zones urbaines et les perspectives paysagères en limitant
l’utilisation des enseignes scellées au sol, en harmonisant les formats et en limitant les
surfaces et les hauteurs autorisées.

Dispositions relatives aux enseignes sur toiture
- Proscrire les enseignes sur toiture terrasse au profit des enseignes sur façade pour
ne pas gêner les perspectives sur les paysages environnants et favoriser la qualité
des secteurs commerciaux.

L'ensemble du conseil municipal est favorable à une réglementation des panneaux
publicitaires dans le but d' harmoniser et de réduire les pollutions visuelles.
Après en avoir débattu, la commune propose d’adopter les orientations et objectifs
fixés par la Communauté de communes du Pays de Lumbres.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir prendre acte de la tenue
de ce débat dans le cadre de l’élaboration du Règlement Local de Publicité
intercommunal.



Nomination d'un régisseur délégué de la régie "photocopie" :

Madame le Maire fait part à l'assemblée qu'il a lieu de nommer un nouveau délégué régisseur
à la régie "photocopie". Madame BRIETZ Nathalie, qui était la déléguée depuis 2008, ne peut
plus exercer ces fonctions puisqu'elle devenue en 2014 adjointe au Maire.

A l'unanimité des membres présents, le conseil municipal décide de nommer Monsieur Claude
LEROY.

Adhésion au service "RGPD" du syndicat intercommaunl AGEDI et nomination d'un
délégué à la protection des données :

Madame le Maire expose à l’assemblée le projet d’adhésion au service de mise en conformité
avec la règlementation européenne « RGPD », proposé par le Syndicat Intercommunal
A.GE.D.I..

Le règlement européen 2016/679 dit « RGPD » entre en vigueur le 25 mai 2018. Il apporte de
nombreuses modifications en matière de sécurité des données à caractère personnel et rend
obligatoire leur application. En effet, le non-respect de ces nouvelles obligations entraîne des
sanctions lourdes (amendes administratives pouvant aller  jusqu'à 20 000 000€),
conformément aux articles 83 et 84 du RGPD.

Au regard du volume important de ces nouvelles obligations légales imposées et de
l'inadéquation potentielle entre les moyens dont la collectivité dispose et lesdites obligations
de mise en conformité, la mutualisation de cette mission avec le Syndicat Intercommunal
A.GE.D.I. présente un intérêt certain.

En effet, il est apparu que le Syndicat Intercommunal A.GE.D.I. a accepté de mutualiser son
expertise et ses moyens tant en personnel qu’en solution informatique au bénéfice des
collectivités et établissements publics qui en éprouveraient le besoin. Par la présente
délibération, nous nous proposons de nous inscrire dans cette démarche.

Le Syndicat Intercommunal A.GE.D.I. propose, en conséquence, la mise à disposition de son
Délégué à la Protection des Données. La désignation de cet acteur de la protection des
données constitue une obligation légale pour toute entité publique.

Le Maire propose à l’assemblée :

de mutualiser ce service avec le Syndicat Intercommunal A.GE.D.I., 

 de l’autoriser à signer la convention de mutualisation, ses protocoles annexes, et à
prendre/signer tout document afférent à la mission de mise en conformité avec la
règlementation européenne et nationale en la matière,

 de désigner comme DPO (DPD) mutualisé., M. Jean-Pierre MARTIN, comme étant le
DPD de la collectivité.



Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité

DECIDE

 d’autoriser le (président/maire) à signer la convention de mutualisation avec le
Syndicat Intercommunal A.GE.D.I.

 d’autoriser (président/maire) à prendre et à signer tout acte relatif à la présente
mission de mise en conformité avec la règlementation européenne et nationale

QUESTIONS DIVERSES :

1/ Madame le Maire fait part à l'assemblée de réclamations d'administrés se plaignant des
tontes et des tailles effectuées le dimanche par certains habitants.
Après discussion, le conseil municipal autorise Madame le Maire à prendre un arrêté
interdisant l'usage des tondeuses à gazon et autres appareils à moteur les dimanches et les
jours fériés.

2/ Point sur l'organisation de la ducasse.

3/ Discussion sur l'organisation de la cérémonie du 11 novembre (exposition...) : Thème de
l'exposition "la Der des Der"

4/ Point sur l'avancement du dossier "création d'un groupe scolaire" par Monsieur DEPOIX,
adjoint aux affaires scolaires.

5/ Point sur le dossier "photovoltaïque" : étude en cours positive pour rendre la salle autonome
énergétiquement.

Le Maire, H.CARVALHO DUARTE


